
CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 

DécisIon n~10 rellltlve;, un traItement cM donnHs;, cllractere "",--00,., 
concernllnt III ReWlnu de SoIldllrltiJ Active (RSA) 

Le Dlrectour Gé~ral de la Caisse Centl'llle de Il Mutualït6 Sociale Agricole, 

Vu le. 101 du 6 janvier 1978 rela!lVtl Il rintonnallQue, aux I~ et BUX Ubenés IllOliIléo ell 
0IlNlf lieu plIr la loi (1°2004-801 du 8 acOl 2004 relatIVe Il la proI&CÙOf1 dei porsonnes 
physiques il régard des traitements 00 données à CIIr8C1ère personnel et modifiant '" 101 n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relBlIVe Il rlntormatlque, au~ 11ct»ers et aux IitlenéS ; 

Vu la 101 n°2008-1249 du 1· décembre 2008 généralisant le revenu de lOlidllrité active et 
réformant les politiques d'inserbon: 

Vu la décret n"2009-716 du 18 JUÛl2009 relalil aux traitementl automatiSéS de dalléeS à 
caractère personnel lIOCOITIpllgNlm la mise an œuvre du revenu de soIîdBrité actMt et 
ponant dIvorses dI5pos/fiOnS Ô8 QOOIdlllaliof'l : 

Vu le récépissé de déclaration de moO:fication de la Commission NallOf'l8le de L'informatIqUe 
el des libenés numéro 107815 version 3 du 2910812005 donlle finalité est d' ~ assurer la 
IlquidalKln et la mise en palemenl du revenu nwWnum d'insertion (AMI) • el Qui ajouta le 
COl'l$OI général comme nouveau destlT18talre des donnéeS ; 

Vu le récéplssé de déclaratlOl1 de mod~ication de la Commlsslon Na!JOOllle de L~nfonnalJClue 

et des libettél numéro 107815 ~ersKln 4 du 510212OO7 donlla trlatité est cr ~ assurer le 
liql.s&tion et la mise en paiement du revol'lU minimum d'inSenlOf'l (AMI) • et qui ajoute de 
novveIes ôonnées c:ompI8merrtalfes : 

Article r' 

Il esl crée au sein des orgamsmes de mutualité SOCiale i1gricole un Irallamelll automatisé 
d'lntonnalOOS 11 caractère personnel entre la caisse Nationale des Allocations Familiales 
(CNAFJ, la CaIsse Centrale do la Mutualité Sodnle AgneoIe (CCMSA) el le Conseil Général. 
e. traitement est destiné 11 permoltJll aux agents hstrueteurl, habilitéS par le Conseil 
GéI'léraI, Il disposer dos ôorlnées rota\lVes au Reverl.l de Soiklarilé Active (ASA) des 
assurés alln d'étud~r leurs droits et les accompagner dans leurs démarches d"mserllon 
proIOSSlOI'IneIe. 

Alfide2 

Les informations OOllC8lnée, par ce lraltement sont relative. SUl( domandours et aux 
bénéllcialros du ASA. Ce. dlulées portent sur: 

l'idonblication dt rassuré, 
le numéro de lécurité sociale, 
la s~uation lamiiale, 
ta lormalion, 
radros&e,
 
la vie pl"otesslonnelle,
 
la situation écMOmique et financière,
 
les moyens de déplacement des aSSl.l"és.
 

~ santé (grossel*, MMicaO) 



Art/cl. 3 

Les destinataire. œ. intormlIllomi YisOOs' rlrtlclll2 1OflI, 
lB CliSSe de Il MSA dord relève rintéressé, vil son cenlT8 informallque, 
III oenlrelnlOOTllltlque de 18 CCMSA, 

_ les cooseis GenérllUx villie Centre de SeMlur Na\lOllaI tCSN) de te CNAF, 

ArticJ.4: 

COnlonnément 8UX articln 39 et 1tMnt5 de la 101 n·78·17 au 6 janvief 1978 relabve • 
rlnlonnatïque aux fIChiers el aux IlxlltéS, IOulll parsonne peut oblerw oommul'lIC8llon et, le 
cas échéant, rectilicabon lX! JUPPr.u1Of'l des lrllormatloos la eoocemam, erl s'adressant 
aUPfèl des tilrect8Ul"S des organlsm81 de mutualité sociale agricole dont relèvenl las 
p8rsome1ii çoriCOl,lées par le Pfétent trll~ement. TOUlelois, Il dlolt d'opposilion ne 
s'appliQl" pas en raison des dfspositlon. réglementaires. 

MIeJ.5: 

Le Directoor Général de la caisse Centrala de la tNtualilé Sociale Ao~ elles Dir9CWtulfi 
des orgarVsmas de Mutualitê SoclaIe Agrlcola lIOOl char{Jés, chacun en ce qui les 
concernent, de l'exécution de la présente dédsIon. 

Le CorresponcSanl à la prcteetlon 
des danlées à caract!lfe Pf!rsonl'llll 

OlIlstian FER 
Falt à Bagnolet, III 2' JIlL 2Œ!l 

Le Directeur Genérlll de la caisse 
Centrale de Il Mutualité Sociale Agricole 

~.,~,,nr:1-~~~ ~{~,~~~~~.&ri'.~ ... ~~",~".~~,~~",~,: .. la 
8s1 conforme aux clisposilions 'c;J~ Pfésenle décision ci-dessus, Ce traitement est placé 80IJS la 
respoosaolitt\ du D!rectoor de la caisse pour ce qui le concerne. 
Le droll d'acœs el de rect~lcatlon des Informations à carar;tère Pf!rsonnel cootenoos dans ce 
lraiternenr est ouven à IoUles les personnes physiQues con::emées par le traitatTMlflL Il s'exeroe 
auprès du Dlrect.ur de la Caisse ou de rOl'ganlsme de MSA. ". 
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